
Zeitschrift: Das Rote Kreuz : offizielles Organ des Schweizerischen Centralvereins
vom Roten Kreuz, des Schweiz. Militärsanitätsvereins und des
Samariterbundes

Herausgeber: Schweizerischer Centralverein vom Roten Kreuz

Band: 51 (1943)

Heft: 11: Sonder-Nummer für Samariter - Numéro spécial pour samaritains

Vereinsnachrichten: Une édition française du journal de la Croix-Rouge

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Le samaritain de fabrique
(Dans eel exposi, le mot samaritain s'applique aux personnes des deux sexes.)

Qu'entend-on par samaritain de fabrique? II est clair que ce ne

sont pas tous les samaritains travaillant en fabrique, mais eel ui qui
est d6sign£ pour fonctionner comme «samaritain» dans la maison
dans laquelle il est employe.

Cette appellation est-elle juste? Car ce ne sera pas necessaire-

ment un «sama-itain» qui remplira cette fonction.
Dans les grandes entreprises industrielles modernes, ce poste est

la plupart du temps occupe par du personnel professionnel, infir-
mieres ou infirmiers, voir meme par un medecin. Par conlre, dans

les petites fabriques, ce ne sera peut-etre pas meme une personne
initiee aux soins aux blesses. Quoique l'ceuvre samaritaine ait con-
siderablement progresse en Suisse, il est encore bon nombre de

villages oil il n'v a pas de section de samaritains et, parlant, d'usines qui
n'ont pas de personnel style pour donner les premiers soins en cas

d'aceident.
Laissons de cöte les deux extremes et envisageons la moyenne

ou le plus souvent e'est au samaritain qu'incombe la täche de secou-

rir ceux qui sont blesses ou malades.
La caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidenls a £dite

de nouvelles instructions qui reglent par le detail et ä son intention
les competences du samaritain. Que chaque interesse en prenne con-
naissance, les medile et les applique.

Le premier souci du samaritain sera d'installer un poste de

secours en rapport avec le genre et l'importance de l'exploitation dans

laquelle il est oceupe. II devra s'efforcer d'obtenir de son chef d'entre-
prise tout ce qu'il jugera necessaire. D'abord un local ou tout au
moins un endroit propre et tranquille, si possible au rez-de-chaussee,
en tout cas d'un acces facile. II l'amenagera avec l'idee constante de

le perfectionner. L'ordre et la propret£ sont de rigueur. Le mobilier
consistera en: une table facilement lavable, chaises ou tabourets;
cuvettes, un necessaire pour faire bouillir de l'eau et steriliser des

instruments; des linges, un brancard, si possible un lit de repos avec
couvertures. Si la chose se peut, un lavabo avec eau courante, en tout
cas l'eau ä proximite; enfin, le materiel proprement dit en pansements
et medicaments. Le samaritain aura encore ä sa disposition un poste
de secours en plus petit, saccocbe ou coffret, de maniere ä pouvoir
en toute occasion se transporter aupr^s d'un bless£ grave immobilise
dans un atelier.

La Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidenls fournit
ä tres bon compte des coffrets de materiel ä pansements et remplace
gratuitement le materiel judicieusement employe.

Ainsi installe, la lache du samaritain sera grandement facilitüe,
mais en revanche sa responsabilit^ augmente. C'est surtout au poste
de secours de l'usine que le samaritain ne doit jamais jouer au
medecin. II peut etre tente de le faire, ayant sous la main tout ce qui
lui est necessaire, d'autant plus que tres souvent, l'ouvrier insiste pour
ne pas se presenter au medecin.

Les causes en sont opposees. Premierement, il craint la decision
du medecin qui l'immobilisera peut-etre un temps et pendant lequel
il aura une perle de salaire. Secondement, il craint de passer pour
un capon... d'aller au medecin pour si peu de chose.

Samaritain, souviens-toi des enseignements que tu as recus dans
les cours. Ce que lu as appris c'est a dviter le pire. Tu sais oü passent
les veines et les art^res, ä quoi l'on reconnait l'hemorragie de tel de
ces vaisseaux. Tu connais le trajet des tendons, des doigts surtout et

ce qui peut resulter d'une blessure de ces organes. Tu es au courant
des microbes et des agents infectieux. Tu es au clair qu'une distor-
sion peut cacher une fracture, qu'il ne t'est pas permis de reduire
une luxation. C'est alors que ton savoir doit te rendre intelligent et
prudent. Tes connaissances ne doivent pas t'induire ä outre-passer
tes droits, mais conscient du danger, tu dois persuader ton blesse de
se presenter chez le medecin. En cela aussi ta responsabilil£ est

engagee. Tu ne dois pas influencer un blesse dans le choix de son
medecin au detriment d'un confrere. Le blesse doit resler absolument
libre dans le choix de son medecin. Tu rendras beaucoup plus
service ä un patient en lui conseillant de voir un medecin plutot que
d'entreprendre un traitement toi-meme. Tu degages aussi ta respon-
sabilite.

N'oublie jamais que trop de zele ou un orgueil mal place peut te
conduire devanl les tribunaux. Veux-tu prouver ton savoir? Explique
ä ton blesse que la plaie qu'il croit insignifiante guerira en quelques
jours en allant chez le medecin faire mettre un agrafe ou faire un
point de suture tandis qu'autrement, cette meme plaie mettra deux ou
trois semaines a se fermei avec tous les dangers d'une infection. Je
connais pour en avoir fait 1'experience les hesitations du blesse. II
n'est pas convaincu. Persuade-Ie! Dis-lui: «Tu diras au medecin que
c'est moi qui t'envoie» II ira, fort de cet ordre, car au fond de lui-
meme, il redoute loujours qu'on se moque de lui, c'est une si petite
blessure, 9a saigne bien un peu, mais «il est de bon sang». Quand
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Enfin! direz-vous, chers Romands; ce n'est pas trop tot!
Helas! II ne s'agit ici que d'un projet encore lointain mais realisable

si vous voulez bien tous aider et prendre la chose serieusement
en main.

II semble pourtant que ce ne doit pas etre si difficile que cela de
mettre sur pied une edition francaise?

Detrompez-vous, le probleme est au contraire Ires complexe.
La creation d'une seconde edition double ä peu pres les frais d'un

journal. Or noire journal esl un modesle et un vaillant qui avec un
prix d'abonnement rcmarquablement bas tourne, ä peu pres. par ses
propres moyens et aussi grace au desinteressement de son edileur qui
est un homme de cceur.

II n'est pas allribue au journal un budget lui permettanl d'entreprendre

des innovations.
Comment parvenir. sans engager de trop gros frais, ä creer cette

edition francaise qui nous serait si chere et qui repondrait ä un reel
besoin? La solution la meilleure et la plus economique serait d'aug-
menter le nombre des abonnes de la Suisse romande, augmentation qui
justifierait alors la mise en train d'une edition francaise.

Tres juste, penserez-vous, mais comment voulez-vous que nous
recrutions des abonnes en Suisse romande avec un journal a peu pres
entieremenl en allemand? C'est vrai: pour avoir une edition francaise,
il faut de nombreux abonnes mais pour trouver des abonnes, il faut
une edition francaise! Comment sortir de ce cercle vicieux.

Savez-vous que sur 21000 abonnes que compte noire journal, il
n'y en a que... 500 en Romandie!

Nous croyons qu'un resullat peut etre cependant oblenu par une
action simullanee de nos organes: la redaction s'efforcera de presenter
des numeros comportant de nombreux articles en francais et vous, les
sections et sous-sections de la Croix-Rouge de la Suisse romande, vous
ferez une propagande intensive et systemalique pour recueillir des
abonnes.

Parlez du journal aulour de vous, porlez-en loujours un numero
sur vous et montrez-le ä vos connaissances el ä vos amis.

Dislribuez-en lors de vos manifestations et de vos reunions.
Interessez-y les samaritains, les societes de jeunesse, les enfanls des
ecoles qui le transmetlront a leurs parents.

C'est une affaire de volonte el de tenacile.
Fournissez-nous aussi des articles en francais sur l'activite de

votre section el sur les faits interessants de voire region.
La Redaction se lient ä votre enliere disposition pour vous fournir

des exemplaires graluits, des circulaires etab lies scion vos desirs, etc.
Nous esperons fermement que eel appel ne sera pas vain et que tous,
vous voudrez conlribuer ä la propagation de ce merveilleux oulil de
travail que peut devenir et que doil devenir noire journal.

apres il reviendra avec une, peut-etre deux, voire trois agrafes, il sera
reconnaissant et te dira: «Je n'aurais jamais cru». Dans la suite,
il aura ta confiance, lu lui auras prouve tes connaissances. Te rends-
tu compte qu'il n'est pas decide? N'hesite pas, accompagne-le pour
vaincre sa resistance. II t'en sera reconnaissant, le medecin aussi.
J'entendrai loujours cette parole: «C'est vous qui m'amenez ca? —
Oui docteur — Eh bien, respect pour vous.»

La Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidenls a intro-
duit le cas d'assurance bagatelle, le blesse n'a done aucune excuse
pour se souslraire a l'examen du medecin.

Plus tard, si le blesse ne chome pas, le medecin peut autoriser le
samaritain ä changer le pansement lui-meme. Le samaritain doit
savoir que si le renouvellement trop frequent nuit a la guerison, 1111

pansement humect^ au cours du travail ramollira les tissus, fera
penetrer la salete et les microbes jusqu'a la plaie qu'il infectcra au
lieu de proteger. Le samaritain exigera done que le blesse vienne se

laver au poste de secours s'il n'est pas possible de proteger la blessure
d'une autre maniere. II pourra aussi renouveler immediatement le

pansement sale el humide.
Le samaritain motivera, cela va sans dire, sa facon de proceder

aux blesses ct a leurs chefs qui s'y soumcttront d'autant mieux qu'ils
en connailront le motif.

Le samaritain qui en porle la responsabilite examinera la plaie
ä chaque pansement. S il observe quelque chose de suspect, il obligera
le blesse ä voir le medecin. Au cas oil tout aille bien, apres la toilette
des mains ä l'eau chaude et au savon, il appliquera un nouveau
pansement sterile et afnsi en peu de temps la guerison est assuree.

Survient-il un accident grave? Le samaritain doit conserver toute
sa maitrise. Son travail est simplifiC II n'a pas ä se tracasser pour
trouver du materiel, ä l'improviser. II a tout sous la main, les bonnes

(Voir suite page lbO.)
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